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1. CONTEXTE 

La révision du plan d’urbanisme de la municipalité des Escoumins est réalisée dans une 

perspective d’appui au développement territorial et de la révision en cours du schéma 

d’aménagement et de développement de la MRC de la Haute-Côte-Nord.  Elle est élaborée 

en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme qui régit les 

composantes obligatoires et facultatives de son contenu. 

Son élaboration a été précédée d’une évaluation du territoire, laquelle a conduit à l’énoncé 

d’une vision stratégique.  Le plan d’urbanisme prend appui sur cette vision, la décline en 

grandes orientations d’aménagement, en affectations du sol et densité d’occupation.  Il 

prend en compte les territoires d’intérêt particuliers nombreux sur le territoire, les aires 

présentant des contraintes pour la sécurité publique. Il intègre la planification des  

infrastructures, pour conclure en un plan d’actions énoncé en quelque sorte comme un 

projet de territoire. 

2. ÉVALUATION SOMMAIRE DU TERRITOIRE 

La municipalité des Escoumins présente un caractère de chef-lieu au sein de la MRC de la 

Haute-Côte-Nord.  Son économie est arrimée fortement aux services communautaires, 

commerciaux et singulièrement aux services maritimes. 

Les principaux traits qui affirment son identité, ses éléments de forces et de faiblesses 

s’énoncent comme suit : 

2.1 Principales forces  

• Un milieu naturel d’exception associé à la présence du Saint-Laurent, à ses aspects 

maritimes et sa nature variée et attractive; 

• À un arrière-pays constituant un grand territoire naturel et présentant une armature 

récréative et touristique importante (chasse et pêche; 

• Une économie diversifiée, fortement tertiaire (services publics et commerciaux, services 

maritimes) et comportant globalement une armature et un potentiel touristiques 

importants. 

• Un village constituant une îcone en fond de baie et cerné par la rivière des Escoumins. 

 

2.2 Principales faiblesses 

• Une démographie en décroissance qui pourrait menacer à terme le maintien des 

services publics et commerciaux. 

• Si l’armature touristique est importante, elle est décousue tant au plan physique 

qu’organisationnel, en particulier au regard de la synergie des acteurs concernés. 

•  
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• La route 138 présente des problématiques de milieu ambiant (sonore) et de transport 

de matière dangereuse. 

• Certaines grandes infrastructures présentent un niveau de désuétude qui commande 

des interventions à court et moyen terme (captage d’eau potable, épuration des eaux 

usées); 

• Certaines composantes du réseau routier secondaire, en particulier en milieu de 

villégiature offrent un niveau de service déficient en saison hivernale et printanière. 

 

2.3 Opportunités 

L’industrie touristique pourrait donner lieu à de nouvelles opportunités de développement 

économique.  Par ailleurs, la présence d’une communauté autochtone dynamique offre des 

opportunités de partage d’infrastructures et équipements, de même que des perspective 

de développement de l’économie, notamment aux plans touristique et industriel. 

2.4 Menaces 

Les principales menaces qui pourraient affecter la mise en valeur du territoire, de même 

que son développement tiennent à la fragilité relative des sols dans la zone fluviale, 

affectée par les changements climatiques, de même que les effets de conjoncture ou de 

technologie qui pourraient affecter, par exemple, les pêcheries ou l’activité commerciale. 

 

3. VISION DE DÉVELOPPEMENT 

La vision de développement représente la direction qu’entend poursuivre la municipalité en 

matière de développement et d’aménagement.  Elle veut exprimer ce qu’on souhaite pour 

le territoire et la communauté dans un horizon donné, de quinze à 20 ans. 

Cette vision de développement centrée sur une économie opportuniste s’exprime comme 

suit : 

UNE ÉCONOMIE OPPORTUNISTE 

La municipalité des Escoumins mise sur ses paysages d’exception, dont un village 

iconique, sa façade maritime, la richesse de ses ressources naturelles, ses acquis 

en matière de services publics et commerciaux, son organisation touristique, sur 

une population valorisant ses qualités d’accueil et un partenariat naturel avec 

Essipit pour déployer une ÉCONOMIE OPPORTUNISTE, favorisant une 

consolidation de sa population et de ses services. 
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4. PLAN D’URBANISME 

4.1 Grandes orientations d’aménagement du territoire 

Les grandes orientations d’aménagement du territoire découlent de la vision de 

développement énoncée. Elles se résument comme suit : 

1. Consolider la zone urbaine, renforcer l’effet de pôle du cœur du village et proposer 

une offre résidentielle distinctive. 

Il s’agit ici d’assurer un resserrement de l’agglomération par opposition à son étalement, 

de renforcer le cœur du village et notamment ses zones institutionnelles et 

commerciales et d’en faire un ancrage touristique de premier ordre.   Cette orientation 

veut aussi dessiner une offre résidentielle distinctive permettant d’attirer une nouvelle 

population, laquelle pourrait s’exprimer au sein du village et dans les secteurs de 

villégiature. 

2. Dynamiser l’industrie touristique en la polarisant, en regroupant ses forces vives, en y 

déployant des ancrages physiques pour faire des Escoumins une véritable destination 

touristique. 

3. Rechercher un renforcement de l’économie en évaluant des opportunités de 

développement misant sur les ressources. 

4. Soutenir le maintien des services publics y compris dans le secteur maritime. 

5. Protéger et valoriser le patrimoine naturel, historique et bâti. 

6. Accroitre la sécurité et l’ambiance de la route 138, y imprimer des points d’ancrage 

marquant l’accès aux zones touristique et récréative et rechercher le déploiement des 

réseaux actifs (piéton, cyclable) 

7. Assurer la protection publique à l’encontre des zones à risque et soutenir l’amélioration 

des grands équipements desservant la population en matière d’eau potable et de 

gestion des eaux usées. 

4.2 Grandes affectations du territoire et densités d’occupation 

Les grandes affectations du territoire et les densités d’occupation proposées s’énoncent sur 

deux plans, l’un pour l’ensemble du territoire, l’autre pour le village.  Ces plans font 

référence à l’ensemble de la planification.  Ces affectations se résument comme suit : 
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Le village 

Le village intègre un périmètre urbain déterminé par la MRC de la Haute-Côte-Nord dans 

son schéma d’aménagement et de développement.  Il comporte des affectations 

structurantes en son cœur, soit institutionnelles, soit commerciales, mixtes (commerciale et 

résidentielle), soit de nature récréative ou touristique en marge du fleuve et de la rivière.  

Pour le reste, les affectations du sol reconnaissent généralement l’état de l’aménagement 

existant.   

Les affectations veulent aussi identifier de nouvelles occupations projetées du territoire, en 

particulier un parc industriel local qui serait aménagé en partenariat avec Essipit, de même 

qu’un camping. On y planifie aussi des aires résidentielles pour répondra aux besoins et 

permettre des combinaisons variées.  En outre, une affectation particulière veut 

reconnaître les aires faisant l’objet de revendication territoriale par la communauté 

d’Essipit.   

On y propose l’élaboration d’un programme particulier d’urbanisme afin de favoriser de 

nouveaux développements au sein du cœur de l’agglomération, d’y intégrer davantage 

l’industrie touristique et de soutenir une requalification éventuelle de la place de l’église et 

du noyau institutionnel. 

Ensemble du territoire 

Au regard de l’ensemble du territoire, les affectations s’expriment diversement selon qu’on 

se situe dans la façade fluviale ou dans la partie ouest du territoire.   

Dans la façade fluviale, les aires d’affectation reconnaissent et veulent supporter le 

développement de l’industrie touristique misant notamment sur la présence de l’industrie 

maritime incluant les pêcheries.  Elles reconnaissent aussi des aires de villégiature, sinon 

l’autorisation de ces usages à certaines conditions, en particulier la production de plans 

d’aménagement d’ensemble.  Pour le reste, les aires donnant entre la route 138 et le fleuve 

sont sous affectation agroforestière et fluviale pour marquer l’importance d’y préserver les 

paysages qui imprègnent le contexte touristique de la municipalité.  On y reconnaît aussi 

des aires de conservation afin de protéger des habitats et des aires importantes au regard 

de la faune et de la végétation.  Un programme particulier d’urbanisme y est proposé pour 

favoriser le développement d’un pôle touristique intégré dans le secteur du quai des 

Pilotes.  

Dans la partie ouest du territoire, les affectations de sol reconnaissent l’état de l’occupation 

de l’espace, avec des aires agricoles viables (bleuetières), des aires agroforestière, à 

proximité du territoire habité, des aires industrielles (tourbières, sablières exploitées, et 

parc industriel projeté), des aires récréo-forestières, des aires fauniques et des aires de 

villégiature.  On y trouve aussi des aires de conservation permettant la protection de 

milieux sensibles, dont une réserve écologique projetée, des refuges fauniques et la rivière 

à saumons (rivière des Escoumins). 

4.3 Territoires d’intérêt particulier 

De nombreux territoires offrent un intérêt particulier qui nécessite une protection et 

justifie une valorisation dans le cadre de ce plan d’urbanisme.  Il s’agit de territoires 
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d’intérêt historique, en particulier les sites archéologues, la scierie Bélanger et sa chapelle, 

le manoir Félix-Têtu et le Cœur du village.  Ils sont identifiés pour assurer leur protection et 

rechercher des voies de mise en valeur.  Au plan culturel, la place de l’église qui structure le 

noyau institutionnel du village constitue aussi un territoire d’intérêt particulier. 

D’évidence, on retrouve aussi de nombreux territoires d’intérêt naturel dont un projet de 

réserve écologique, divers refuges fauniques, une rivière à saumons, une forêt rare, de 

même que des habitats fauniques exceptionnels.  Une échourie de phoques, de même que 

des concentrations d’oiseaux dans la zone littorale s’ajoutent à la faune marine 

exceptionnelle du St-Laurent pour lesquelles une valorisation pourrait être accrue.  

Ajoutons à ce tableau, un site géologique exceptionnel à Pointe-à-la-Croix. 

4.4 Territoires à contrainte 

Les aires présentant des contraintes en matière de sécurité tiennent à une zone inondable 

en marge de la rivière des Escoumins, à diverses aires présentant des risques d’érosion et 

de mouvements de sol dans la zone fluviale plus particulièrement, de même que des zones 

de contrainte anthropique dont le transport de matières dangereuses et une aire de 

nuisance sonore (route 138), des terrains contaminés, zones et anciennes zones de 

disposition de déchets.  De plus, les captages d’eau potable impliquent une contrainte 

d’occupation et d’utilisation de l’espace à leur voisinage.   

4.5 Infrastructures  

Les infrastructures routières reposent sur la route 138 pour laquelle les mesures proposées 

veulent contribuer à résoudre les problématiques de milieu ambiant (bruit) et de sécurité 

(matières dangereuses).  Ces mesures visent aussi à affirmer le positionnement du territoire 

municipal au plan de l’économie, particulièrement au plan touristique, en marquant des 

points d’ancrage par la mise en place d’un carrefour giratoire à l’entrée sud du village 

donnant aussi sur un nouveau parc industriel, de même qu’en assurant des aménagements 

et une signalisation appropriée au sein du village et aux points de contact avec l’arrière-

pays (ex chemin du lac St-Onge). 

La valorisation des équipements maritimes, le quai du traversier, le quai des Pilotes, le quai 

des Pêcheurs implique aussi des actions dans le cadre de ce plan, à savoir des actions de 

signalisation et de décloisonnement. 

Les autres réseaux à savoir les réseaux récréatifs (motoneige, quad), de même que les 

réseaux actifs (piéton, cyclable) sont planifiés sous l’angle de leur consolidation et de leur 

contribution accrue à l’industrie touristique. 

4.6 Plan d’action 

Le plan d’urbanisme comprend aussi une section faisant état d’un plan d’action.  Ce plan 

veut, en quelque sorte, identifier des projets structurants pour supporter globalement un 

projet de développement territorial qui s’étendrait sur une période correspondant au 

terme d’un plan d’urbanisme (10 ans). 

Ce plan comporte des actions ou chaines d’actions : 
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• au regard du développement même du village, du déploiement de l’offre résidentielle, 

la mise en valeur du  cœur du village et de sa zone institutionnelle. 

• en ce qui a trait à l’organisation même du développement (organisation, 

communications, etc). 

•  au développement de l’économie, par la mise en place d’un parc industriel et surtout 

par une intervention majeure en matière touristique.    

• En ce qui a trait à la mise à jour des grandes infrastructures et équipements municipaux. 

 

Le plan d’urbanisme se situe résolument dans une perspective de développement du 

territoire et de la communauté.  Il se situe aussi dans l’action.  Des règlements d’urbanisme 

l’accompagnent pour le rendre exécutoire notamment au regard des usages autorisés et 

aux normes applicables, de même qu’à l’égard des zones sensibles. 

  

 

 

 

 

 


